
Bien vivre en Bretagne : 
la Région se mobilise
Dans le cadre de la Breizh Cop, la Région 

s’est engagée à développer des mesures 
d’accompagnement des territoires dans 

l’accélération des transitions (écologiques, 
énergétiques et climatiques), l’enjeu de vita-
lité des centres villes et centres bourgs et la 
garantie à disposer d’un premier niveau de 

services de proximité. Reconduit en 2022, 
l’aide « Bien vivre partout en Bretagne » va 
permettre d’accompagner les territoires inter-
communaux, hors métropoles, dans la mise 
en œuvre de projets en lien avec les enjeux 
évoqués plus haut, auxquels vient s’ajouter un 
axe dédié à l’habitat et à l’accès de chacun·e 

à un logement de qualité. Cette aide peut être 
mobilisée jusqu’au 31 mai 2022. q

Plus d’informations sur :
bretagne.bzh/cohesion-des-territoires
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DOSSIER

Améliorer le cadre de vie des Bretonnes et 
des Bretons mais aussi préparer l’avenir en 
engageant la Bretagne dans les transitions 
nécessaires : telles sont les grandes priorités 
de la Région pour les six ans à venir et le fil 
conducteur du budget de l’année 2022.
Il s’articule autour de 3 orientations majeures 
et durables : bien vivre partout en Bretagne, 
œuvrer pour plus d’emplois et moins de car-
bone et se mobiliser pour plus de Bretagne.  

Bien vivre partout en Bretagne
En 2022, pour améliorer le quotidien des 
Bretonnes et Bretons, la Région maintient son 
effort en faveur d’un service public de trans-
ports de qualité et toujours plus respectueux 
de l’environnement. Pour offrir qualité de vie et 
protection sur tout le territoire, elle va continuer 
de s’engager aux côtés des collectivités locales, 
en dynamisant les centres-villes et centres-
bourgs et facilitant l’accès aux services publics 
essentiels. Elle aidera chacun·ne à construire 
son parcours vers l’emploi, dès le lycée où tout 
sera mis en œuvre pour améliorer sans cesse 
les conditions d’accueil et d’apprentissage des 
lycéen·ne·s. Une attention particulière sera 
portée aux conditions de vie des étudiant·e·s 
dans les universités. En amplifiant l’offre de 
formation qualifiante et en poursuivant des 
expérimentations à l’échelle locale, la Région se 
fixe comme objectif de répondre avec toujours 
plus de justesse aux besoins, notamment des 
personnes les plus jeunes et les plus éloignées 
de l’emploi. En droite ligne de la dynamique 
engagée avec la Breizh COP il y a quelques 
années déjà, elle poursuit son action en faveur 

de la préservation de l’eau, de la biodiversité 
et du déploiement des énergies renouvelables.

Plus d’emplois 
et moins de carbone
Dans un contexte de relance marqué toutefois 
par de grandes incertitudes, l’activité et le 
marché de l’emploi bretons ont repris des 
couleurs en 2021. Consciente des adaptations 
que les entreprises ont à conduire, la Région 
veut enrichir ses dispositifs d’accompagne-
ments pour passer d’un soutien de crise à un 
soutien de reprise. Cela se traduira, en 2022, 
par des engagements sur l’innovation, la 
recherche et des secteurs clés (agriculture et 
agroalimentaire, maritime, cyber…) via des 
actions visant à favoriser l’emploi et la mise 
en œuvre des transitions.

Plus de Bretagne
Plus de Bretagne c’est affirmer une identité 
et un modèle breton reposant notamment 
sur la participation, la solidarité et l’enga-
gement collectif. Pour que la culture s’ouvre 
à toutes et tous, la Région va s’associer aux 
intercommunalités pour expérimenter sur 
deux territoires de Bretagne des approches 
nouvelles, d’avantage ouvertes aux habitants 
et parties prenantes d’un même bassin de vie. 
Pour accompagner la reprise des grands évé-
nements sportifs qui s’est confirmée en 2021, 
elle augmente cette année son budget dédié 
au sport, un effort financier qui se traduit 
également par un soutien apporté aux clubs, 
aux ligues, à l’organisation de manifestations 
et à l’aménagement d’équipements. 2022 est 

en outre une année déterminante pour les 
langues de Bretagne, avec l’adoption en début 
d’année de la convention spécifique sur les 
langues de Bretagne. Développer la pratique 
du breton et du gallo, de la petite enfance à 
l’âge adulte, et leur apprentissage en formant 
des enseignants, est l’objectif que se fixe la 
Région avec un budget en hausse de 16 %. q

BUDGET 2022 : 
PROTÉGER, AGIR, 
TRANSFORMER

Premier de la mandature 2021-2028, le budget 2022, d’un montant 
de 1,72 milliards d’euros, est en augmentation de 3,2 % par rapport à 2021. 

Il témoigne du volontarisme régional d’être au service des Breton·ne·s, 
des collectivités, des associations, de celles et ceux qui font la Bretagne. 

“  Être là, au plus 
près. Être là où 
l’on a besoin de 
nous. La Région 
reste un pilier 
incontournable de 
soutien à l’activité 
économique et 
sociale et le premier 
investisseur 
public breton ”
Loïg Chesnais-Girard
Président de la Région Bretagne



“ En nous 
dotant pour 

la première fois 
d’un budget vert, 
nous accentuons 

notre engagement 
dans les transitions 
et posons une règle 

de conduite 
exemplaire ”

Stéphane Perrin,
vice-président Finances, ressources humaines, 

moyens généraux, Europe et International

BUDGET VERT : 
LA RÉGION ÉVALUE L’IMPACT 
ENVIRONNEMENTAL DE SES ACTIONS
Sur une vingtaine de programmes, soit un tiers de son budget, la Région 
a entrepris d’évaluer l’impact environnemental de son action, au regard 
des enjeux climatiques. Cette démarche pionnière et transparente s’ins-
crit dans le prolongement de la Breizh COP et du rapport sur le climat 
voté fin 2021. Basé sur la méthodologie de l’institut I4CE, son principe 
consiste à « mesurer » la part des dépenses consacrées aux transitions 
pour identifier des leviers d’action et piloter ensuite des politiques plus 
durables. À ce jour, rares sont les collectivités territoriales déjà engagées 
dans ce processus, une dizaine tout au plus en France. À terme, toutes 
les politiques régionales seront passées au crible de cette grille d’analyse. 

TERRITOIRES 
ET NUMÉRIQUE

75 M€

ÉDUCATION
ET FORMATION

715 M€

FONDS EUROPÉENS 
ET AUTRES DÉPENSES

238 M€

ENVIRONNEMENT

29 M€

INNOVATION, ÉCONOMIE,
AGRICULTURE, MER

184 M€

TRANSPORTS

388 M€

RAYONNEMENT
ET ATTRACTIVITÉ

96 M€

 LE BUDGET PAR MISSIONS 



Économie sociale et solidaire

Associations, formez vos bénévoles !

Pour aider les associations à se dévelop-
per, le fonds pour la vie associative peut 

apporter un soutien financier pour former 
les bénévoles. À l’exception des associations 
de sport (financées par l’Agence nationale 
du sport), toute association régie par la loi 
de 1901 peut bénéficier d’une aide que ce 
soit pour une formation en lien avec le projet 

de l’association ou une formation technique 
liée à l’activité ou au fonctionnement de 
l’association. À travers cet appel à projets 
État-Région, il s’agit pour la Région (qui est 
responsable de la formation des bénévoles 
depuis 2021) de doter les bénévoles asso-
ciatifs des compétences nécessaires, en 
particulier sur les « fonctions supports » : 

RH, comptabilité…Cette aide, accordée sous 
la forme d’un appel à projets, est ouverte 
jusqu'au 7 avril prochain.

Plus d’information sur :
bretagne.bzh/formation-benevoles

Langues de Bretagne

La Région vote une aide humanitaire 
en faveur de l’Ukraine

Au lendemain de la proposition de l’asso-
ciation Régions de France de créer un 

fonds de soutien en faveur du peuple ukrai-
nien, la Bretagne a pris les devants en votant 
fin février, en Commission permanente, une 
première aide humanitaire de 100 000 euros. 
Les Régions de France, qui condamnent avec 
la plus grande fermeté l’agression russe en 
Ukraine, seront présentes pour l’organisation 
de toutes les actions de solidarité nécessaires, 

aussi bien vis à vis des populations locales 
que pour l’accueil éventuel de réfugiés. Elles 
proposent de constituer, en lien avec le minis-
tère de l’Europe et des Affaires Étrangères, un 
fonds de soutien qui pourra venir à l’appui 
de l’action des ONG, des associations, et plus 
globalement de tous ceux dont la mobilisation 
sera requise par cette crise, et en particulier 
les Maires de France qui ont déjà lancé un 
appel à la solidarité.

Institution

AGENDA

07.04 et 08.04.2022
Session plénière du Conseil régional 
à suivre en direct sur bretagne.bzh.

957 millions d’euros d’investissement 
en faveur des grandes priorités 
bretonnes

Le nouveau Contrat de Plan État-Région 
pour la période 2021-2027 marque un 

engagement et un effort financier partagé 
entre l’État (48 %) et la Région (52 %) sur 
des chantiers jugés prioritaires. Fruit d’un 
travail entamé fin 2019 en concertation avec 
les élus bretons, le document prévoit notam-
ment de poursuivre la dynamique bretonne 
de soutien à l’enseignement supérieur, la 
recherche et l’innovation avec 400 millions 
d’euros sanctuarisés pour les six ans à venir. 
Une enveloppe inédite de 35 millions d’euros 
dédiée au secteur maritime marque en outre 
l’entrée de la mer dans le CPER. Elle prévoit 
des interventions en matière de formation, 
de pilotage de projets pour le développement 
des énergies marines renouvelables et pour 
la modernisation des ports et des flottes 
bretons. Enfin, parmi les autres dossiers 
inscrits au CPER figurent des engagements 
importants en faveur de la transition écolo-
gique, à hauteur de 220 millions d’euros et 

un soutien renouvelé à l’équilibre territorial 
avec des actions en faveur des îles, des villes 
moyennes et communes rurales. Le volet 
consacré à la cohésion des territoires d’un 
montant de 390 millions d’euros prévoit 
quant à lui une mobilisation sur les questions 
d’égalité, d’offre culturelle et d’insertion. 
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L e printemps approche et avec lui le  
« Mois du breton - Mizvezh ar brezho-

neg » et le « Mois du gallo – Maiz du gallo ». 
Après deux éditions perturbées par la crise 
sanitaire, la 6e édition du mois du breton a 
débuté le samedi 26 février. Lancée par la 
Région en 2017, cette première opération 
célèbre la langue bretonne à travers de 
nombreuses animations proposées sur 
l’ensemble de la Bretagne. Tout au long 
de ce mois de mars, le grand public aura 
de nombreuses occasions de mesurer 
et d’apprécier la richesse, la vitalité et la 
modernité du breton.
Découvrez le programme sur 
bretagne.bzh/moisbreton (en français) et sur 
bretagne.bzh/mizbrezhoneg (en breton).
En parallèle durant le mois de mars, le mois 
du gallo vous propose une quarantaine 
d’animations pendant lesquelles la langue 
gallèse est mise à l’honneur. Cette année, 
priorité est donnée à la transmission à 
la jeunesse par des ateliers découvertes, 
des films d’animation doublés en gallo 
mais également du théâtre, du conte, des 
chants en gallo.
Découvrez le programme sur 
bretagne.bzh/moisgallo

C’est le mois 
du breton 
et du gallo !

PARUTION BIMESTRIELLE

Retrouvez toutes les infos sur le site Internet
www.bretagne.bzh

Abonnez-vous à la newsletter !
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Une nouvelle stratégie cybersécurité 
pour la Bretagne

Développement économique

Environnement

Engagée depuis 2013 en faveur du déve-
loppement de la cybersécurité et la cyber-

défense, la Région veut initier une nouvelle 
dynamique en Bretagne. C’est pourquoi elle 
a présenté en session plénière de fin février 
sa stratégie visant à renforcer la coopération 
entre acteurs de l’écosystème breton et à 
sensibiliser les citoyens, entreprises et col-
lectivités aux menaces qu’induit tout usage du 
numérique. En 2022, la Région deviendra la 
première Région adhérente au Campus cyber 
national qu’elle devra décliner en Bretagne. 

Cette fédération d’acteurs aura pour mission 
de développer les compétences numériques 
sur le territoire, de renforcer la maîtrise des 
risques, de partager expertises et savoir-faire 
et de contribuer à l’innovation. La Région sera 
également à la manœuvre pour la création 
d’un CERT régional (Computer Emergency 
Response Team) en partenariat avec l’Agence 
nationale de sécurité des systèmes d’informa-
tion. Cette entité sera chargée de sensibiliser 
aux menaces cyber et d’apporter un premier 
niveau de réponse en cas d’attaques. 

Patrimoine

Engagez-vous en faveur du patrimoine

Canaux de Bretagne

Imaginez des activités et services 
pour 4 sites au bord de l’eau

La Région Bretagne, Redon Agglomération 
et la commune d’Avessac lancent un appel 

à projet commun pour valoriser 4 sites au 
bord de l’eau, à proximité du canal de Nantes 
à Brest et d’Ille-et-Vilaine pour le dernier : la 
maison éclusière de Limur (Peillac), la mai-
son éclusière de La Maclais (Saint-Vincent-

sur-Oust), la maison 
éclusière de la Potinais 
(Bains-sur-Oust), toutes 
les trois propriétés régio-
nales, et le gîte d’étape de 
Painfaut à Avessac (pro-
priété communale). Les 
usages envisagés dans 

ces lieux doivent contribuer, de manière 
innovante, à animer les voies d’eau et la voie 
verte, à encourager les activités mixtes ou 
intermodales et à répondre aux besoins et 
attentes de l’ensemble des usagers. Cet appel à 
projets s’adresse à des tiers, publics ou privés, 
représentés par des personnes physiques 
ou morales. Il est ouvert aux particuliers, 
aux entreprises, aux associations, voire aux 
collectivités jusqu’au 29 août 2022.

Plus d’informations sur le site internet de Redon 
Agglomération :
www.redon-agglomeration.bzh

V ous avez un projet local autour du 
patrimoine qui vous tient à cœur  ? 

L’engagement bénévole est le thème de notre 
thématique patrimoniale pour cette année : 
nous souhaitons renforcer l’élan et encourager 
les dynamiques inédites autour des projets 
de connaissance, de restauration et de valo-
risation culturelle et sociale du patrimoine 
breton. Partez d’une envie partagée ou d’un 
besoin exprimé par le collectif, qui contribue à 
sauvegarder, à promouvoir ou à animer le patri-
moine local. La palette des possibles est très 
large : actions autour du patrimoine matériel 

bâti, mobilier ou navigant (chapelles, lavoirs, 
fermes, moulins, forts, châteaux…), paysagers 
(parcs et jardins) ou encore immatériel (savoir-
faire techniques, pratiques culturelles comme 
le chant, la danse…). L’appel à projets s’adresse 
aux collectivités et associations bretonnes pour 
les projets de connaissance et de restauration et 
aux associations bretonnes uniquement pour 
les projets de valorisation culturelle et sociale. 
Il est ouvert jusqu’au 1er mai 2022.

Plus d’informations sur :
bretagne.bzh/engagement-patrimoine
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La fondation 
Breizh Biodiv 
va soutenir 
10 projets
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Lancée il y a un peu plus d’un an par 
la Région, Breizh Biodiv a bien grandi 

depuis : la fondation et ses financeurs 
publics et privés vont pouvoir accompagner 
les 10 lauréats d’un premier appel à projets 
« biodiversité et forêt » dont l’enjeu est d’en-
courager des initiatives innovantes portant 
sur la reforestation, la plantation d’arbres 
en milieu urbain avec, comme dénomina-
teur commun, la préservation des espèces 
animales et végétales. Les lauréats, retenus 
parmi 37 candidats, vont se répartir une 
enveloppe de 235 000 euros (30 000 euros 
maximum par opération) pour mener à bien 
leurs projets sur une ou plusieurs années :

•  Commune de Saint-Samson-sur-
Rance (22) : création d’une forêt-jardin 
gourmande dans le bourg

•  Ville de Saint-Malo (35) : boisement et 
forêt urbaine dans 3 sites distincts

•  Commune du Minihic-sur-Rance (35) : 
coulée verte jusqu’à la Rance 
(1 500 hab/1 500 arbres)

•  Commune de Chavagne (35) : 
aménagement du Bois de la Sillandais

•  Association Là-Haut, à Rennes - 
La Prévalaye : création d’une Aire 
Terrestre Éducative forestière

•  Office national des forêts en Ille-et-
Vilaine : protection durable des prairies 
forestières

•  Ville de Gouesnou (29) : création 
de vergers et jardins partagés

•  Commune de Hennebont (56) : projet 
de végétalisation de cour d’école

•  Commune de l’Île d’Arz (56) : projet 
participatif « Au pied de mon arbre »

•  Association Clim’actions dans 
le Morbihan : des nouvelles forêts 
pour le climat et la biodiversité



Expression des groupes politiques du Conseil régional

Groupe Communistes et progressistes
Delphine ALEXANDRE (Morbihan), Gaby CADIOU (Côtes-
d’Armor), Katja KRÜGER (Ille-et-Vilaine) et Gladys 
GRELAUD (Finistère) sont les 4 membres constituant le 
groupe Communiste et Progressiste au Conseil régional 
de Bretagne. Un groupe 100 % féminin qui a pour ambi-
tion d’améliorer la vie des Bretonnes et des Bretons, celle 
des plus fragiles en priorité.

Groupe Autonomie et régionalisme
En février, nous avons validé la convention État-Région 
sur les langues de Bretagne et l’augmentation du budget 
Langues de 16 %. Avec ces leviers, nous encourageons les 
communes à agir pour la transmission et la valorisation 
du breton et du gallo. Ainsi, pour préparer des ouvertures 
de classes bilingues, l’Office Public de la Langue Bretonne 
est là pour vous aider.
Paul Molac — paul.molac@bretagne.bzh

Groupe Bretagne ma vie
Le Plan de protection des abeilles et des pollinisateurs, inté-
gré dans nos accords programmatiques lors de l’entre-deux 
tour, sera présenté officiellement lors du Congrès européen 
de l’apiculture qui aura lieu du 20 au 23 octobre 2022 au 
Parc des Expositions de Quimper. Ce plan, transversal et 
novateur, est construit en collaboration avec les acteurs des 
différentes filières concernées. Rendez-vous à Quimper !
Contact : bretagnemavie@gmail.com

Groupe Social-Démocrate de Bretagne
Un budget 2022 ambitieux et novateur
La Région Bretagne a adopté son budget 2022 le 25 février 
dernier. Un budget de 1,7 milliard d’euros, en augmentation 
de 3,2 % par rapport à 2021. Un budget aussi, notons-le, 
dont le montant a été multiplié par cinq en trente ans, et 
qui a crû de près de 40 % sur les dix dernières années. Ces 
chiffres révèlent la montée en puissance du fait régional en 
France, en raison de lois de décentralisation qui n’ont cessé 
d’élargir le périmètre de compétences de nos collectivités, 
mais aussi d’un incontestable volontarisme politique 
spécifique à la Bretagne. Ce budget de 1,7 milliard d’euros 
représente une contribution de plus de 1 300 euros par 
habitant. Notre souci prioritaire est que cette enveloppe 
profite bien aux Bretonnes et aux Bretons. En l’espèce, le 
défi est parfaitement relevé. La part de ce budget affectée 
aux interventions régionales s’élève à plus de 90 %, les 
frais de structure et le service de la dette n’excédant 
pas les 10 %. Nous nous donnons ainsi les moyens d’être 
véritablement utiles à la Bretagne. Nous voulons également 
lui être utiles en concentrant nos efforts sur les dépenses 
d’investissement, dont la part, dans l’enveloppe budgétaire 
globale, dépasse les 40 %, ce qui est tout à fait considé-
rable. Ces efforts sont absolument vitaux si nous voulons 
moderniser la région et préparer son avenir. Concrètement, 
ce sont plus de 620 millions d’euros, représentant près de 
500 euros par habitant, qui seront mobilisés pour financer 
les investissements bretons en 2022 – soit un niveau jamais 
atteint jusqu’à présent. Les dépenses dites de fonctionne-
ment sont parfois mal perçues, mais elles n’en sont pas 

moins fondamentales pour améliorer la vie des Bretonnes 
et des Bretons dans de nombreux champs d’activité : leurs 
déplacements quotidiens, leurs pratiques culturelles et 
sportives, les repas et conditions d’accueil de leurs enfants 
dans les lycées… Grâce à elles, à titre d’exemple, ce sont 
30 000 de nos concitoyens qui, en Bretagne, sont inscrits 
dans un dispositif de formation tout au long de la vie. Ce 
budget 2022 est aussi un budget profondément novateur 
par le déploiement, sur une vingtaine de programmes, 
d’une analyse de la dépense publique au regard des enjeux 
du climat – première étape d’une approche d’évaluation 
à l’aune de l’impact environnemental. À ce jour, ce type 
d’expérimentation n’a encore été conduit en France que 
dans une petite dizaine de collectivités territoriales. Cette 
implication de la Région dans une telle démarche de bud-
gétisation verte démontre sa capacité à se projeter dans 
le temps long des transitions, condition indispensable au 
rayonnement de la Bretagne dans le monde de demain.
www.socialistes-democrates-bretagne.bzh

Groupe Breizh a-Gleiz – autonomie, 
écologie, territoires
Nous avons porté des propositions dans le débat budgé-
taire et avons obtenu un rééquilibrage de la politique ter-
ritoriale vers les Pays, lieu de la prospective territoriale 
et échelle pertinente sur de nombreux sujets d’aménage-
ment (SCOT, PAT…) en particulier en vue du travail sur le 
« zéro artificialisation nette » qui commence. La Bretagne 
est un Pays de Pays, ce qui confère au Pays une place 
centrale dans la vitalité démocratique de nos territoires, 
redonnons-lui du sens et construisons une articulation 
efficace entre ce dernier et les intercommunalités.
breizhagleiz@bretagne.bzh - 06 48 99 83 99

Groupe Les Écologistes de Bretagne 
– Ekologourien Breizh
Urgence écologique !
Le nouveau rapport du GIEC vient de sortir, il est encore 
plus alarmant que le précédent. Face aux conséquences 
inéluctables liées au changement climatique, le GIEC 
exhorte les politiques à agir maintenant et à s’adapter. 
La Région Bretagne a voté le principe d’un budget vert, mais 
finance encore des projets qui vont à l’encontre de la lutte 
contre le dérèglement climatique. Il faut être cohérent dans 
toutes les décisions, agir avec une ambition à la hauteur du 
défi et mettre en place une réelle politique d’adaptation.
Claire Desmares, présidente de groupe, 
claire.desmares@bretagne.bzh

Groupe Nous la Bretagne – Ni Breizhiz –
Centristes, démocrates, progressistes 
et Européens
Des ambitions à affirmer
Durant la session budgétaire, nous avons demandé que 
soient revues avec plus d’ambition, plusieurs politiques 
régionales majeures :

- la politique territoriale, afin que les projets des élus de 
terrain soient mieux soutenus par des dispositifs qui 
corrigent plus efficacement les inégalités,

- les Mobilités afin que notre région soit maillée, au quoti-
dien, par un vrai réseau de transport innovant, dense et 
proche, en lien avec les intercommunalités,

- la politique de l’eau, qui doit être plus volontariste, pour 
une meilleure gestion de la quantité et de la qualité, 

- le soutien aux langues de Bretagne et aux filières cultu-
relles qui doit être amplifié.
Sur ces différents axes, nous attendons un volontarisme 
politique affirmé et des actions quantifiées qui soient 
à la hauteur des attentes des Bretonnes et des Bretons.
groupe.nouslabretagne@gmail.com - 06 33 82 36 45

Groupe Hissons haut la Bretagne – 
droite, centre et régionalistes
La session budgétaire du mois de février a abouti au vote 
du budget grâce à quelques abstentions d’élus de groupes 
minoritaires qui ne souhaitaient surtout pas révéler leur 
identité au grand jour, ce que leur a permis le scrutin secret. 
Cet épisode a confirmé que la majorité n’est que relative et 
chacun s’interroge sur ce qui a été promis à celles et ceux qui 
ont permis le vote d’un budget d’1,7 milliards d’euros. Pour 
ce qui nous concerne, estimant que le budget n’était pas à 
la hauteur des enjeux et manquait d’ambition, nous avons 
été les seuls à proposer un budget alternatif en faveur du 
pouvoir d’achat des Bretonnes et des Bretons, en soutien 
aux communes et intercommunalités et au profit de notre 
jeunesse. Nous avons déposé une trentaine d’amendements, 
tous systématiquement rejetés par la majorité, pas vraiment 
dans l’esprit du Célib, tant vanté pendant la campagne électo-
rale. La session a aussi été l’occasion de nous exprimer sur le 
contrat de plan État-Région. Pour nous, il n’est pas acceptable 
en l’état. Il ne comporte ni volet agricole, ni volet mobilités, 
un comble pour la première région agricole française égale-
ment caractérisée par sa périphicité. Nous avons demandé 
au Président de revoir la copie en relançant les négociations 
avec l’État. En vain. Budget, CPER, deux exemples qui ne nous 
rassurent pas sur le volontarisme qui devrait pourtant animer 
la majorité, Nous ne voudrions pas que le manque d’ambition 
et de réponses concrètes faces aux crises que nous traver-
sons fasse stagner la Bretagne, voire, la fasse reculer.
www.droiteetcentredebretagne.fr
www.facebook.com/droitecentrebretagne 
Contact : 02 23 21 36 80

Groupe Rassemblement national
Ce budget est sans envergure, n’identifie pas de grandes 
priorités, pas de politique volontariste pour réduire la fracture 
territoriale en Bretagne ni d’effort pour l’élevage. Il continue 
d’endetter les Bretons et poursuit le saupoudrage de subven-
tions électoralistes. Nous dénonçons aussi la façon dont a été 
traité le Contrat de plan État-Région, si important pour les 
Bretons ! Relégué comme un dossier annexe, il aurait nécessité 
à lui seul une session voire la convocation du Préfet face aux 
élus. Il accouche d’une souris avec de graves manques sur la 
mobilité, l’agriculture et le maritime. Un CPER moribond : M. 
Chesnais-Girard restera celui qui aura mis le dernier clou sur le 
cercueil des Contrats de plan qui ont tant profité à la Bretagne.
groupernbretagne@gmail.com
www.facebook.com/RNBretagne


